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Services de garde

◼Docteur RUSU –
02.97.72.22.58
La nuit, les fins de semaines et 
les jours fériés, appelez le 
02.97.68.42.42 (15 ou 18 
uniquement les urgences).

◼Infirmiers :
M.ROBIN / Mmes BRIAND & LE 
FLOCH – 02.97.93.36.36

◼Kinésithérapeute: Mme 
LAPIERRE-ABIDI  –
02.97.93.08.19

◼Pharmacie BILGER –
02.97.93.30.55- 3237 pour la 
recherche de la pharmacie de 
garde à partir de 17h le samedi.

Règlementation feu :

Le brûlage à l’air libre des déchets verts ménagers des particuliers

(tonte de pelouse, taille de haies et d’arbustes) est interdit toute

l’année dans tout le département.

Elections législatives 2nd tour dimanche 7 juillet : Ouverture des 

bureaux de vote à la salle omnisports de 8h à 18h

Pour pouvoir voter à Ménéac, il faut avoir été inscrit sur les listes

électorales avant le 9 juin 2024. Toutes les demandes d’inscriptions

faites après le 9 juin ne sont pas prises en compte pour les élections

législatives 2024. Si vous êtes concerné, vous pouvez voter dans la

dernière commune où vous étiez inscrit.

Comment faire une procuration :

⚫ Remplir le formulaire en ligne puis le faire valider à la gendarmerie

(vous devez utiliser le téléservice Maprocuration, vous y connecter

avec France Connect et y indiquer une adresse mail) ;

⚫ En ligne avec une identité certifiée France Identité (vous devez faire

valider votre identité numérique

dans une mairie certifiée = Ploërmel) ;

⚫ Remplir le formulaire Cerfa (14952*03) à télécharger sur le site

service-public.fr puis aller à la gendarmerie avec le formulaire

rempli et un justificatif d’identité ;

⚫ Se rendre directement à la gendarmerie (avant le vendredi précédant

les élections).

Vous devez être en possession de votre numéro d’électeur et de celui

de la personne que vous mandatez ainsi que sa date de naissance.

Résultats du 1er tour des élections législatives

LE CUILLIER Katel : …308

MOLAC Paul : ………... 273

GUEGAN Rozenn  : ..…. 111

LE FLECHER Lhéa : ……77

HUET Bernard : ………... 13

CRUNIL Patrice : …………6

MAMAR Khaled : …….......3

Inscrits : 1168

Votants : 804

Exprimés : 791

La mairie est fermée tous les

samedis matin pendant le mois

d’Août

Dernier flash avant les vacances

d’été : le vendredi 19 juillet.

Retour le vendredi 23 août.

Accompagnement des usagers

Démarches administratives et numériques en lien avec nos 11 partenaires nationaux / pour vous aider :

Bus ICI PLO.Com devant la mairie à Ménéac le lundi 

des semaines impaires de 14h à 16h45 sur RDV.

Fermé du 5 au 23 août



Paroisse : Pas de messe  

Directeur de la publication et de la diffusion : Michel PICHARD, Maire de Ménéac

Annonces à adresser à accueil2@meneac.bzh au plus tard le mercredi midi pour une parution le vendredi. 

Vous pouvez recevoir le flash par email en vous inscrivant sur www.meneac.bzh

La marche ménéacoise

BreizhGo : Voyagez gratuitement sur l’ensemble du réseau BreizhGo cet été

Vous êtes Collégiens, lycéens, apprentis, étudiants, âgés de moins de 26 ans et titulaires

de la carte BreizhGo Solidaire, la Région Bretagne met en place la Gratuité des déplacements en

Bretagne sur le réseau de transport public BreizhGo (car, train TER ou bateau), à partir du

mercredi 10 juillet jusqu’au dimanche 1er septembre 2024. Pour cela, il suffit de réserver son

billet la veille pour le lendemain (dans la limite des billets disponibles).

Conditions et réservations sur breizhgo.bzh
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